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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 5, après le mot :

« périurbaines »,

insérer les mots :

« la décongestion des grandes agglomérations, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise inscrire dans la loi et faire de l'allégement notamment des axes 
routiers des Métropoles et grandes villes, surchargés par les transporteurs de marchandises et les 
usagers automobiles forcés de perdre plusieurs heures dans les embouteillages quotidiennement, un 
des objectifs principaux des Services Express Régionaux Métropolitains.

 


